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Pour publication immédiate 

 

Les Commissionnaires et le MDN unissent leurs forces pour appuyer les 

anciens combattants blessés 

Signature d’un protocole d’entente pour un nouveau programme de « Retour au 

travail ». 

 
Rangée de devant (de gauche à droite) : Contre-amiral Andrew Smith, Chef du personnel militaire, et Paul 
Guindon, Président de Les Commissionnaires. Rangée de derrière (de gauche à droite) : Rainer Haussner, 
Jim Britton, Lise Gallant, Colleen Capstick, Dan Berthiaume (anciens combattants / commissionnaires).  
Photo : Le caporal-chef Roy MacLellan, USFC (O) 

 

Ottawa, le 2 novembre 2010 – Le ministère de la Défense nationale, les Forces 

canadiennes (FC), et Les Commissionnaires annoncent la signature d’un protocole 

d’entente (PE) pour un Programme de retour au travail (PRT) qui permettra d’offrir des 

emplois aux anciens militaires blessés dans l’exercice de leurs fonctions. Le PE a été 

signé le 1er novembre 2010 au quartier général de la Défense nationale à Ottawa. 
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« Il s’agit d’une excellente opportunité pour les militaires des FC, déclare l’honorable 

Peter MacKay, ministre de la Défense nationale. Cette nouvelle initiative nous permettra 

d’offrir une autre possibilité aux hommes et aux femmes en uniforme qui se rétablissent 

d’une blessure pour que le retour au service militaire actif ou la transition vers la vie 

civile se fassent sans heurt. » 

 

Le Programme de retour au travail vise à faciliter le rétablissement des membres des 

FC blessés par suite de leur service militaire. Les Commissionnaires a toute l’expérience 

voulue quant au placement des anciens membres des FC dans des postes qui 

correspondent bien à leurs compétences, à leur formation, et à leurs situations 

particulières. Le programme vise également à les aider à réintégrer leurs fonctions 

militaires dans les FC ou à réussir la transition vers une carrière civile. Les conjoints des 

militaires et réservistes des FC décédés peuvent également bénéficier de ce 

programme. 

 

« Notre organisme est particulièrement bien placé pour aider les militaires blessés et les 

vétérans d’aujourd’hui à se remettre sur pied, puisque cela cadre exactement avec notre 

mandat social, affirme Paul Guindon, Président de Les Commissionnaires. Nous avons 

pour mandat d’offrir aux anciens combattants des emplois valorisants dans des milieux 

enrichissants. Il s’agit d’ailleurs d’un mandat qui demeure tout aussi pertinent que 

jamais. » 

« Vers le début de la quarantaine, j’ai réintégré le marché du travail civil après 26 ans de 

service dans les Forces canadiennes, souligne Jim Britton, Gestionnaire des relations 

avec les employés/Relations de travail, Commissionnaires Ottawa. Bien que je n’aie 

jamais souffert de blessures graves, j’ai servi avec plusieurs hommes et femmes qui 

n’ont pas été aussi chanceux que moi et j’en ai rencontré plusieurs autres dans le cadre 

de mon travail en ressources humaines. L’ayant vécu moi-même, je comprends très 

bien à quel point il peut être difficile de faire la transition vers la vie civile. De plus, j’ai pu 

constater directement l’ampleur des défis que doivent relever les anciens combattants 

blessés. En ma qualité de gestionnaire du programme de retour au travail, je mets tout 

en œuvre pour veiller à ce que ces hommes et femmes soient traités avec dignité et 

respect et qu’ils aient accès à des occasions d’emplois valorisantes. Ils méritent notre 



 

Page 3/4 

 

appui et je suis très fier de travailler pour une entreprise qui a pour mandat social de 

trouver tous les moyens possibles de rendre la pareille à la communauté militaire. » 

Les Commissionnaires est une entreprise nationale privée entièrement canadienne. Cet 

organisme à but non lucratif est géré par des anciens combattants pour des anciens 

combattants. Étant l’un des principaux fournisseurs nationaux de services de sécurité 

protégeant les personnes, les propriétés, les biens, et les données de ses clients, la 

vaste palette de services offerte par Les Commissionnaires se traduit par une multitude 

d’emplois intéressants pour son effectif de quelque 20 000 membres.  

 

« Nous sommes bien connus pour l’appui que nous offrons aux militaires blessés et aux 

anciens combattants des FC, ajoute M. Guindon. C’est ce que nous faisons depuis 

plusieurs décennies et nous produisons d’excellents résultats. Les membres des FC et 

les anciens combattants d’aujourd’hui peuvent compter sur Les Commissionnaires. » 

 

Éléments visuels  

PHOTO : MDN et Les Commissionnaires signent le protocole d'entente 

www.commissionnaires.ca/mdnpephoto 
 
Métrage en rouleau B : Des anciens combattants employés par Les Commissionnaires 

décrivent leurs expériences 

www.commissionnaires.ca/mdnperouleaub 
 
Métrage en rouleau B : Métrage supplémentaire présentant des anciens combattants 

employés par Les Commissionnaires 

www.commissionnaires.ca/rouleaub 
 

 

Au sujet de Les Commissionnaires 

Les Commissionnaires a pour mandat d’offrir des emplois valorisants aux anciens 

membres des Forces canadiennes et de la GRC. Reconnu depuis longtemps comme le 

fournisseur prééminent de services de sécurité du Canada, Les Commissionnaires 

protège le personnel et les biens de ses clients des secteurs public et privé aux quatre 

coins du pays. Les Commissionnaires intègre des technologies de pointe pour assurer la 

prestation de ses services de sécurité, tout en demeurant fidèle à ses racines en offrant 

des emplois valorisants à ceux qui font la transition à la vie civile après le service 

militaire ou policier. L’organisme embauche également des individus fiables et 

http://www.commissionnaires.ca/mdnpephoto


 

Page 4/4 

 

responsables sans antécédents de service militaire ou policier. Les services et les 

solutions de sécurité de Les Commissionnaires regroupent entre autres les services de 

gardiens de sécurité, d’application des règlements, d’identification, de formation, et 

d’expert-conseil en matière de sécurité. L’intégrité, le solide sens d’éthique de travail, 

l’expertise reconnue, et la discipline de Les Commissionnaires s’avèrent pour nos clients 

une source de confiance et de sécurité – En tout temps · En tout lieu. 

 

-30- 

 

Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 

Andrée Paige Donna D’Arcy 

Communications et relations avec les medias Les Commissionnaires 

Tél.613 745 2312 Tél.416 364 4496  

Cell.613 863 1828 Cell.416 458 0276 

Courriel : andree@cgacommunications.com Courriel : ddarcy@commissionaires.ca 
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